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Lettre dame du 16 octobre 19891essee au Secretaire 

lï8Lmab 

. , . du iet Ram wres de 1 OrgQBrsation de6 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte de l'interview accordée à 
l'Agence de presse du Viet laar le 15 octobre 1989 par S. E. M. Nquyen CO Thach, 
Ministre des affaires étrangères de la République socialiste du Viet Ram (voir 
annexe ) . 

Je vous serais obligi do bien vouloir faire distribuer le texte de la prisente 
lettre et de son annexe comne document officiel de l'Assemblée générale, au titre 

de5 points 31, 41, 72 et 141 de l'ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

89-24715 2838T tn / .*. 
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Interview accordée a l'Aaf+nce de presse du Viet Nam le 
15 octobre 1989 oar le Ministre des affaires étrenaères , 

de la mmb liuue socialiste du Viet Nam 

Question 1 : 

Avez-vous des observations a faire au sujet du débat qui va avoir lieu à la 
quarante-quatrième session de l'Assemblée générale des Nations Unies sur la 
situation au Cambodge? 

&hXlSQ : 

Nous souhaitons que l'organisation des Nations Unies joue un rôle dans le 
règlement de la question cambodgienne. Mais les résolutions qu'elle a adoptées au 
cours des 10 dernières années sur la question cambodgienne sont devenues des 
obstacles dans la recherche d'un règlement équitable de cette question. En 
conséquence, le proc&ssus de règlement de la question cambodgienne a commencé et 
continue à se dérouler en dehors du cadre des Nations Unies : dans le contexte des 
réunions informelles de Jakarta, des entretiens entre le Président Hun Sen et le 
prince Sihanouk et de la Conférence internationale de Paris sur le Cambodge, à 
laquelle ont participé le5 cinq membres permanents du Conseil de sécurité des 
Nations Unies, tous les pays concernés et les deux parties cambodgiennes. Cela 
prouve que le5 pays membres du Conseil de sécurité des Nation5 Unies et les autres 
pays directement concernés, y compris les pays de l'ANASE, se rendent compte que le 
cadre des Nations Unies ne peut pas être utilisé pour régler la question 
cambodgienne. Les réunions informelles de Jakarta, les entretiens Hun Sen-Sihanouk 
et la Conférence internationale de Paris sur le Cambodge ont permis de définir des 
terrains d'entente sur l'aspect extérieur de la question cambodgienne et ont jeté 
les bases d'une réconciliation nationale fondée sur la réalité de l'existence du 
Kampuchéa démocratique et de 1'Etat du Cambodge. Compte tenu de cette situation, 
si l'Assemblée générale des Nations Unies continue cette année à adopter des 
résolutions analogue5 aux ré5olution5 antérieures, qui ne correspondent pas à la 
situation réelle au Cambodge, ces résolutions feront obstacle au règlement de la 
question cambodgienne et empêcheront 1'ONU de jouer un rôle utile dans ce règlement. 

Monsieur le Ministre, comment envisages-vous le rôle de I'ONU on ce qui 
concerne 10 cantr&le international et la vérification de l'application des accords 
relatifs au Cambodge? 

Ltow eoubaitoor qw l'O#u joue un r6le iquitable et impartial en ce gui 
concorw le contrble intornatiooal et la viriffcation au Ca5&odge. fiair ri 160#u 
continue h reconnaître la clique g6aocide de Pol Pot l t rip&te ses r/solutioaa 
nntirleurar sur le Canrbodge, elle ne l era pas en mesure d'adopter une attitude 
équitable et irspartfale en matiere de contrôle internatfoaal. Comme 1'ONu 
reconnaît encore la clique génocide de Pol Pot et considère 1'Etat du Cambodge 
comne illégitime, cela signifie que, si elle était chargée du contrôle 
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international, elle aiderait le gouvernement dit tripartite à supprimer 1’Etat du 
Cambodge, puisque aussi bien les résolutions de 1’ONU sur le Cambodge ne 
reconnaissent que le Kampuchea démocratique, et non 1’Etat du Cambodge. Au cours 
des 10 dernières années, ces résolutions oat exigé le retrait total des troupes 
vietnamiennes du Cambodge mais non la suppression du régime génocide de Pol Pot ni 
la cessation de l’aide militaire étrangère aux parties cambodgiennes. Vu ces 
résolutions, 1’ONU se contenterait de .rérifier le retrait des troupes, accepterait 
le rétablissement du régime génocide de Pol Pot au Cambodge et ne contrôlerait pas 
la cessation de l’aide militaire étrangère à toutes les parties cambodgiennes. Si 
1’ONU adopte des résolutions qui ae vont pas à l’encontre de l’évolution positive 
de la situation, dont témoignent les réunions informelles de Jakarta, les 
entretiens Hun Seri-Sihanouk et la Conférence interaationale de Paris sur le 
Cambodge, elle jouera à coup sûr un rôle important. 

Qu’avez-vous à déclarer à propos du projet de résolution sur le Cambodge 
présenté par l’ANASE à l’Organisation des Nations Unies? 

D’une part, les pays de l’ANASE reconnaissent l’existence des deux parties 
opposées cambodgiennes dans le cadre des réunions informelles de Jakarta, 
approuvent les entretieas entre le Président Hun Sea et le prince Sihanouk et ont 
participé à la Conférence internationale 4e Paris sur le Cambodge, à laquelle ont 
pris part les deux forces cambodgiennes opposées. Et ils admettent que les deux 
points essentiels d’une solution globale au problème cambodgien sont le retrait 
total des troupes vietnamiennes et l’empêchement du retour du ragime génocide de 
Pol Pot. D’autre part, à l’Organisation des Nations Unies, ils insistent sur la 
reconnaissance du Ksmpuchea démocratique, en déaoaçant l’existence de 1’Etat du 
Cambodge, qui a l’entière maîtrise du territoire cambodgien, et ils se bornent à 
exiger le retrait de toutes les forces vietnamiennes du Cambodge, ea s’opposant à 
l’élimination du rigfme génocide de Pol Pot. Il se peut que la politique ambiguë 
de l’ANASE procède de son désir d’utiliser l’Organisation des Nations Unies pour 
infléchir à son profit le règlement de la question du Cambodge à la Conférence 
internationale de Paris sur le Cambodge. 

J’ai bon espoir que les autres pays Membres de l’Organisation des 
Nations Unies qui ont pris part à la Conférence internationale de Paris sur le 
Cambodge ae pourront adopter la politique ambiguë de l’ANASE. Les membres 
permanents du Conseil de sécurité des letiono Unies, ainsi que la France et 
l’InU4x&ie ea qualité de coprésideats de la Confirence internationale de Paris mur 
le Cambodge, se garderont bien, par EO~E des responsabilités, de suivre une telle 
politique. 

Nous estimons que l’Organisation des Nations Unies devrait adopter vii+à-vis 
de la qwotSon du Cm une attftude équ~fabfe, coofoMt& au% &iflbr)9 /tbiquOë Bt 
aux r&alit&s, de manibte b pouvoir jouer un tale majeur dans le tégletneat de cette 
qwmtiorr . 

/ . . . 



A/44/651 
SI20907 
Français 
Page 4 

Avea-vous des observations à formuler sur la récente déclaration d8 la ChiA 
selon laquelle 18 Vi8t Nam n'aurait pas retiré la totalité de ses troupes? 

jtéDOllS8 : 

Je me suis prononcé plus d'une fois de manière claire sur cette question. 
L'opinion mondiale, 8t 8n particulier 188 délégations d'hommes pOlitiqU88 et les 
journalistes étrangers qui sont venus au Cambodge observer le retrait des troupes 
vietnamiennes ont confirmé l'intégralité du retrait des forces vietnamiennes du 
Cambodge. 

L'annonce par 18 Ministre thaïlandais des affaires étrangères d'une conférence 
de presse sur les prétendus "cinq soldats vietnamiens capturés" a tourné à la farce 
avec l'accusation calomnieuse selon laquelle le Viet Nam aurait lais86 des troupes 
au Cambodge. L'Etat du Cambodg8 et le Viet Nam avaient invité tous les pays, 
y compris la Thaïlande et la Chine, à venir observer le retrait des troupes 
vietnamiennes. Ceux-ci ont refusé de venir pour conserver un prétexte de calomnier 
le Viet Nem. Il n’existe aucune preuve de l'existence de soldats vietnamiens 
déguisés au moyen d'uniformes militaires de 1'Etat du Cambodge2 il n’existe que des 
preuves de Chinois déguisés en s vietnamiens. 


